
Relance de l’activité économique :
la Ville de Limoges prend des mesures

Afin de contribuer à la relance de l’activité économique et faciliter l’accès aux commerces 
lors du déconfinement, la Ville de Limoges, en coordination avec Limoges Métropole, met 
en place plusieurs mesures effectives à compter du samedi 28 novembre 2020 : 

•	tous	les	commerces	sont	autorisés	à	ouvrir	tous	les	dimanches	du	29	novembre	au	27	
décembre	2020	;

•	le	stationnement	sur	toute	de	la	voirie	sera	gratuit	de	14h	à	16h	tous	les	samedis	du	28	
novembre	2020	au	2	janvier	2021	(ne	pas	prendre	de	ticket	à	l’horodateur).

Nous rappelons également que :

•	tous	 les	 samedis	 le	 stationnement	 inférieur	 à	 2	 heures	 est	 gratuit	 dans	 les	 parkings	
Bibliothèque,	Jourdan,	Hôtel	de	ville	et	Churchill	(toute	la	journée)	;

•	le	stationnement	est	gratuit	entre	12h30	et	14h	sur	l’ensemble	des	zones	;

•	le	stationnement	est	gratuit	tous	les	dimanches	et	jours	fériés	sur	l’ensemble	des	zones	;

•	tous	les	jours	le	stationnement	sur	voirie	de	moins	de	30	minutes	est	gratuit.
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